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RÉPONSES D’OPTION CONSOMMATEURS À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO. 1 D’HYDRO-QUÉBEC

Pièce OC-1, Document 3

PREUVE DE OC, PAGE 19

Préambule :
La proposition de OC relativement à l'article 99 sous-entend que le Distributeur pourrait résilier un abonnement alors qu'une entente de paiement a été conclue.

Demande de renseignements :

Veuillez fournir des exemples pour lesquels le Distributeur aurait résilié un abonnement alors qu'une entente de paiement était en cours.

Réponse d’OC :

OC ne peut fournir d’exemples à cet effet puisque dans sa proposition par rapport à l’article 99, elle n’a pas voulu prétendre que telle était la pratique du Distributeur. En effet, contrairement à ce que le Distributeur a pu comprendre de cette proposition, OC a inclus l’entente de paiement dans cet article dans  l’objectif de préciser aux clients que, lorsqu’il y a une entente de paiement, le Distributeur ne peut résilier un abonnement, même s’il s’est écoulé une période de plus de 30 jours consécutifs depuis l’interruption de service.

PREUVE DE OC, PAGE 17

Extrait page 17 : «compte tenu du fait que la majorité des clients interrompus sont des clients en difficulté de paiement, il est essentiel pour OC de s'assurer que les frais d'interruption de service proposés par le Distributeur, soient payables seulement au moment du rétablissement de service.»
Demande de renseignements :

Considérant qu'environ 35 % des interruptions pour non paiement ne donnent pas lieu à un rétablissement, comment la proposition d'OC pourrait-elle s'appliquer dans ces cas ?

Réponse d’OC :

Dans ces cas, le distributeur assumerait les coûts reliés à l’interruption de service pour ces clients, sans nécessairement récupérer les frais reliés à ces interruptions, à moins qu’une demande de rétablissement de service soit explicitement effectuée par le client dont le service a été interrompu. 

Nous tenons à souligner qu’il n’est pas improbable qu’un client qui ne rétablit pas son service, à la suite d’une l’interruption de ce service, ne soit pas en mesure de le faire parce qu’il n’a pas les moyens financiers pour assumer l’ensemble des coûts proposés et qui seraient donc facturés par le Distributeur. Dans ces cas, il serait difficilement justifiable d’exiger qu’un client débourse des sommes pour le rétablissement de service alors que son service n’est pas rétabli tel que proposé par le Distributeur à l’article 98 des Conditions de service.  
PREUVE DE OC, PAGE 8

Extrait 1 page 5 : « Bien que cette proposition constitue une amélioration des conditions existantes pour certains clients résidentiels, l'option d'appliquer l'exemption sur un plus grand nombre de mètres mérite d'être considéré. »
Extrait 2 page 17 : « Pour ce qui a trait à l'article X-5 tel que proposé par HQD, nos proposition sont les suivantes :.

· Que la notion d'exemption de contribution soit augmentée de 100 à 200 mètres. (…)
· Par la suite, qu'entre 200 et 500 mètres, les frais soient partagés entre le Distributeur et le requérant »
Demande de renseignements :

Comment OC justifie-t-elle l'exemption sur un plus grand nombre de mètres uniquement pour la clientèle résidentielle, autre que promoteurs ?

Réponse d’OC :

OC a procédé à l’analyse de l’ensemble de la proposition du Distributeur uniquement en ce qui concerne la clientèle résidentielle autre que promoteur, puisque les intérêts qu’elle représente sont ceux de cette clientèle.  Bien entendu, les petites fermes font également partie de la clientèle qu’OC représente.

Soulignons, toutefois que les moyens financiers des promoteurs résidentiels ainsi que les objectifs visés par ceux-ci lorsqu’une demande de raccordement ou de modification de réseau est effectuée par HQD diffèrent de manière importante des objectifs visés et des moyens financiers de la plupart des clients résidentiels (autres que promoteurs) Pour ces derniers, les demandes de raccordement ou de modifications de réseau ne visent généralement pas  la poursuite d’objectifs commerciaux. OC estime que lorsque la demande effectuée par le client relève de la poursuite d’objectifs commerciaux, les sommes exigées par le Distributeur sont justifiées puisque les sommes demandées peuvent généralement être remboursées plus facilement que pour les clients qui ne tirent pas directement profit de leur investissement.
Dans cette perspective, OC estime qu’il est préférable de s’en remettre à la Régie quant aux exemptions qui pourraient être accordées aux promoteurs résidentiels.

Demande de renseignements :

Quelle est la proposition d'OC quant aux autres clients ?

Réponse d’OC :

Compte tenu qu’OC a procédé à l’analyse de la proposition du Distributeur uniquement par rapport à clientèle résidentielle autre que promoteur, elle n’a aucune proposition à soumettre quant aux autres clients.

	Toutefois, OC n’exclut pas la possibilité que la proposition du Distributeur visant les promoteurs résidentiels puisse également faire l’objet d’une amélioration.
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